
 
N’hésitez pas à contacter la 

CGT PE BZH:
 

Représentant-e-s de 
proximité:

 
Elise BUGEAUD (22)

Anne QUEMENEUR (29)
Marie-Line ROLLO (35 hors 

Rennes)
Marie-Paule TUAUX (35 

Rennes)
Martial LE BOULH (56)

 
Délégué-e-s syndicaux-cales

 
Elise BUGEAUD 

Chanig DILASSER
Marina FERRAND-DESMARES

Sylvie KERLEROUX
Lakhdar RAMDANI
Chantal RUBLON

Gwénaëlle SALOMON
 
 
 
 La CGT Pôle Emploi Bretagne vous accompagne dans cette démarche 

N’hésitez pas à nous contacter par mail: Syndicat.CGT-Bretagne@pole-emploi.fr. 
 

La CGT reste mobilisée ! Elle est à vos côtés pour défendre vos droits et les intérêts 
de TOU-TE-S les agent-e-s

La campagne de promotion 2022 vient de se terminer,
et votre situation professionnelle n’a pas encore
évoluée cette année.
 
L’article 39 de la CCN vous permet de porter ce
différend à la Commission Nationale Paritaire de
Conciliation.

Les étapes du recours :
 
          Demander un courrier de refus à votre N + 1

          Préparer votre dossier de recours

   Saisir la Commission Nationale Paritaire de
Conciliation (CPNC dite Commission article 39) à
l’adresse suivante : secretariatcpnc.00157@pole-
emploi.fr

La CAMPAGNE DE PROMOTION EST TERMINEE ! 

n’oubliez pas l’article 20-3 de la CCN
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